
Tous droits réservés © Les Presses de l’Université de Montréal, 1957 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 18 juil. 2025 12:44

Journal des traducteurs
Translators' Journal

Allocation - reprise

Volume 2, numéro 3, 3e trimestre 1957

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1061379ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1061379ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Les Presses de l’Université de Montréal

ISSN
0316-3024 (imprimé)
2562-2994 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cette note
(1957). Allocation - reprise. Journal des traducteurs / Translators' Journal, 2(3),
117–117. https://doi.org/10.7202/1061379ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://id.erudit.org/iderudit/1061379ar
https://doi.org/10.7202/1061379ar
https://www.erudit.org/fr/revues/jtraducteurs/1957-v2-n3-jtraducteurs04705/
https://www.erudit.org/fr/revues/jtraducteurs/


~st placé en 
Jette forme 
:léfini (des) 
i connue et 
1 permet la 
l contraire, 
i rencontr e 
deiw;) . Le 
L marque à 

21.8% ùes 
produit dé
AZÉ éteint 
. n 'importe 
!s cas. 

les obser
:s en même 
ienswn, de 
fallu rfuli
inées anté
.nes enquê
its recueil
as de sup
inventer à 
:uvent ser
·s du pro-

ie publici
ais un dé-
1se ou en 
,es enquê
n ouvrage 
de verbes 
ines tour
.s l 'exposé 
stique in
~aùucteur , 
art la va. 
et d'autre 
el ont été 
lX RÉDAC

tmes sou
fréquem-

~ 

ment, hélas ! de la traduction mot à mot et où nous pouvons rarement 
nous poser comme RÉDACTEURS. Le traducteur r éussira peut-être un jour 
à conquérir son indépendance de haute lutte et obtenir de ses clients anglo
phones une liberté assez grande dans sa traduction pour qu'il devienne 
un rédacteur avant tout, donc un ADAPTEUR au vrai sens du mot. Ce se ra 
alors la disparition de ces annonces et de ces slogans rid icules qui ornent 
nos journaux et nos autobus et dont l 'efficacité peut être mise en doute. 

~ 
U L e sens cles affaires 

M. J ean L. Launay, d irecte ur de la section des langues romanes à l'université 
McGill, n ous communique un éc ho a musant, paru dans Les Nouvelles Littéraires 
du 4 juillet 1957. 

"Une agence de vovage parisienne s'e fforce d'appâter les toiwistes, n01n
"breux actii,e lle·ment dans la capitale, par cett e curieuse annonce : 

"Paris la nuit : 3900 francs. 
"Paris b11 night : 4600 francs." 

La différence doit représenter les fra is de traduction, soit 700 frs., ce qui corres
pondait en juillet dernier à e nviron $1.75. R é partissons cette somme sur le nom
bre de m ots, e t nous dé te nons $0.35 du mot, ce qui n'est pas m a l ! 

* 
U TrcuZttction amJrox·imative : 

Deu x amis se quitten t a u bateau de D ie ppe-Newhave n, un Ang lais q ui ne sait 
pas le fra nçais e t un Français qu i ne sait pas l'a ng lais. Voula nt êtr e a imable, 
!'Anglais prend congé en disan t : "Au r éservoir ! " Sur q uoi le Français, ne vou
lant pas être en reste, r épond : "T anks ! " 

* 
U A llocation - R epr·ise : 

Sur un camion de garagiste, on lit une réclame pour les nouveaux modèles 1958 
avec cette r emarque : "Allocation généreuse pou r votre voiture". Il doit s'agir 
de allowance for vour (used) car, mais "allocation " traduit mal allowance; ce m ot 
représente une somme ou une qua ntité a llouée da ns certains cas (le verbe passe 
b ien ), par exem ple dans le cas d'un échange ou d'un r endu dans un Gr a nd Ma
gasin. Les arpenteiirs (surveyers) emploient le concept d'allou.ance pour couvril' 
leurs erreurs poss ibles e n plus ou en moins dans les calculs géodésiques. Mais 
lorsqu'il s'agit d'écha nger une vieille auto contre u ne ne uve, il faut mieux parler 
de reprise. Ce terme s'entend aussi pour la som me d'a rgent que l'on verse à un 
locataire qui q uitte les lieux, pour lui r embourser ( ?) les améliorations apportées 
à l' a ppartem ent. 

* 
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